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La partie haute de l’imprimé 
correspond à la feuille de soins papier. 
 En télétransmission SESAM-Vitale, il 
n’est pas nécessaire de la compléter, ni 
de la transmettre à l’Assurance 
Maladie. La FSE (Feuille de Soins 
Electronique) suffit. 
 

La partie inférieure de 
l’imprimé  est réservée aux 
renseignements médicaux.  
Elle doit : 
-  être conservée dans le dossier 
patient  
- toutes les cases doivent être 
renseignée 
- être communiquée au service 
médical à sa demande. 


